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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 
CEB du 02 Avril/2022 
 
 

 

 

 

ASSEMBLE GENERALE ORDINAIRE 

 

Le Président a convoqué cette AG ordinaire du CEB par emails, sur les réseaux sociaux et par affichage pour 

délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 Rapport moral 2021 

 Budget / Bilan 2021 
 

 Election du Comité Directeur 2022 

 Perspectives 2022 

 Tarifs au 1 sept 2022 

 Budget 2022 
 

 Représentant au CT95 

 Modification du règlement 
intérieur 

 Questions diverses 
 

 

Nombre de membres actifs au CEB :   230  

Nombre de présents ou représentés à cette AG:   34 

 

Conformément à l’article 25 des statuts, l’assemblée générale ordinaire délibère quel que soit le nombre des 

membres présents ou représentés. Les délibérations sont prises à la majorité relative des voix des membres 

présents et, le cas échéant, représentés. 

 

 

RAPPORT MORAL 2021 

Remerciements 

Le Président remercie : 

 La Mairie de Beaumont sur Oise et la région Val d’Oise pour leur soutien. 

 Les encadrants qui initient à l’escalade les enfants/ados et les adultes. 

 les adhérents présents à cette AG  

 Les nombreux bénévoles et les membres du Comité Directeur du CEB.  

  

 

 

  

 
CEB 
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Pour mémoire : Comité Directeur du CEB 2021 

 

  Fonction NOM Prénom 

1 Président BALLURIAUD Yoann 

2 Secrétaire COTINEAU Nadine 

3 Trésorier DEYME Bruno 

4 Equipement TOURNAY Christian 

5 Encadrement MARTIN Manon 

6 Sortie LEYENDECKER Nicolas 

7 Web SABINE Eric 

8 Bénévole CHARLEMAGNE Sébastien 

9 Bénévole PENOT Didier 

10 Bénévole TILLIER Pierre 

11 Bénévole CARDINAL Isabelle 

12 Encadrement DALENCOURT Antoine   

-   

- 
 

… 

 

Fonctionnement du club en 2021 

 Le CEB est composé d’un Comité Directeur (et de son bureau) ainsi que de nombreux bénévoles qui 

participent à la gestion des créneaux d’escalade et des différentes manifestations.  

 L’accueil des débutants adultes se fait les vendredis soir de Septembre et d’Octobre 2021. 

 Les cours d’escalade ont été encadrés par des animateurs d’escalade les mardis, mercredis, vendredis et 

samedis soit  226 heures d’encadrement pour 2021 (vs 247 en 2020). 

 

Impact Covid : 

 1 Jan 2021 au 30 Jan 2021 -- couvre-feu à 20hrs / suppression des créneaux adultes / Créneau Ados du mardi 

déplacés le Samedi 11hrs. 

16 Jan au 19 mai -- couvre-feu 18hr et fermeture du CEB. 

19 Mai --  réouverture du CEB au mineurs jusqu’à 20h30 (couvre-feu 21hrs). 

9 Juin  -- réouverture du CEB pour la fin de saison. 

1 Sept -- Pass-sanitaire demandé pour accéder au gymnase 

 

Reconstruction de la nouvelle SAE 
La mairie de Beaumont sur Oise a lancé les travaux de reconstruction du mur et du secteur bloc début sept 2021.  

Les travaux ont été terminés fin Sept 2021. 
 

 

Actions menées par le CEB au cours de l’année 2021 

 Avril 2021 : Cours de renforcement musculaire en visio-conférence ou au stade de Beaumont 

 Mai 2021 :  Sortie CEB dans le Lot (16 participants) 

 Juin 2021 : AG de clôture 2020 

 Juillet 2021 : Achat de 12 racks / démontage du mur et du secteur Blocs / nettoyage des prises 

 Aout 2021 : Le local ‘’Prises’’ est fonctionnel. (Prises et modules rangés) 
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 Sept 2021 :  

o Participation au programme Pass’Sport (50€ de réduction sur l’adhésion pour les jeunes 

bénéficiant de l’ Allocation de Rentrée Scolaire). 

o Achat de 15 cordes de 30m Hattrick 

 Oct 2021 :  

o Equipement de la nouvelle structure (Diff + blocs) par des ouvreurs pro 

o Ouverture du CEB le 15 Oct 

o Maintien  des créneaux pendant les vacances de la Toussaint  

 Déc 2021 :  

o Téléthon (140 € collectés)  

o Soirée CToile (grimpe en nocturne à la frontale)  

 

 

Nombre d’adhérents au CEB  : 

217 : FFME Licenciés  au 31 Jan 2021    
    5 : Membre licencié FFME d’un autre club 
    2 : dossier en cours de finalisation  

                   6 : futurs inscrits                          
               230 : Projection saison 2021- 2022  

 

 

Quelques statistiques sur le CEB  au 31 Dec 2021 : 

- 60 % Hommes et 40 % Femmes. 

- 60 % ont moins de 20 ans. 

- 38 % sont de nouveaux inscrits. 

 

- 40 % habitent le Haut Val d’Oise.  

Membres actifs 
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Rapport financier 2021 
 

SYNTHESE COMPTABLE 

 

 

Le résultat 2021 présente une perte de -1477 €.  

Pour mémoire : les tarifs au 1 Sept 2021 pour la saison 2020-2021 étaient de : 

Pour les nouveaux inscrits : 145 € par adhérent  (Cotisation CEB + FFME base + CRIF +CT95)  

                                                   +40 € pour les cours Enfants/ Ados 

Pour un renouvellement (avec compensation Covid) : 80 € par adhérent  (Cotisation CEB + FFME 

base + CRIF +CT95) +20 € pour les cours Enfants/ Ados 

     

La cotisation FFME+ Allianz  Base +CRIF +CT95 au 1 sept 2021:  71 €/per. 

Budget Réel 2021

RECETTES

Adhesions 29 000 24 461

Subvensions 3 800 6 600

Divers 5 300 3 025

38 100 34 085 €

DEPENSES

FFME 13 000 11 070

Encadrement 15 900 10 046

Divers 9 200 14 447

38 100 35 562 €

TOTAL 0 -1 477 €

2021

DIVERS

Recettes Budget Réel 2021

BO/Climb Up 2 000 1 128

Competition 1 000 0

Sortie CEB 2 000 1 700

T shirt 0 55

Autres 0 197

5 300 3 025 €

Depenses Budget Réel 2021

Matériel 2 700 5 585

Equipeurs 0 3 300

BO/Climb Up 800 1 320

Competition 1 000 874

Sortie CEB 3 100 1 681

T shirt 0 0

Formation 300 857

Autres 1 300 830

9 200 14 447 €

2021
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A noter que :  

 Avec l’arrêt des activités début 2021 à cause du Covid, 22 personnes n’ont pas pu finaliser leur inscription 

à la FFME.  Cela a généré une économie de 1 529 € pour le CEB. 

 Subventions 2021 :  

o 5 000 € par le Val d’Oise comme club formateur  

o 1 200 € par la Mairie de Beaumont sur Oise 

o   400 € par le Département Val D’Oise 

 

 
 

Votes pour  2021 : 
 

Résultats du vote pour le rapport moral 2021 

 
Pour :  34  
 

 
Contre :   0 

 
Abstention :  0 
 

Le rapport moral est approuvé. 

 

Résultats du vote pour le rapport financier 2021 

 
Pour :  34  
 

 
Contre :   0  

 
Abstention :  0 
 

Le rapport financier est approuvé. 

COMPTES DE RESULTAT

60 - Achats 6 905 4 570 70 - Vente de produits finis ou prestations de services 3 630 1 317

61 - Services Extérieurs 15 077 9 136 74 - Subventions d'exploitations 6 600 1 600

62 - Autres services extérieurs 2 511 427 75 - Autres produits de gestion courante 22 511 28 149

63 - Impôts et taxes 0 0 76 - Produits financiers 92 94

64 - Charges de personnel 0 0 77 - Produits exceptionnels 0 0

65 - Autres charges de gestion courante 10 105 11 385 78 - Reprises sur amortissements et provisions 1 253 1 086

67 - Charges exceptionnelles 0 0 Total des produits 34 085 € 32 246 €

68 - Dotations aux amortissements et provisions 965 1 253 87 - Contributions volontaires en nature 0 0

Total des charges 35 562 € 28 750 € Total général 34 085 € 32 246 €

86 - Contributions volontaires en nature 0 0

Total général 35 562 € 28 750 € RESULTAT -1 477 € 3 496 €

BILAN COMPTABLE 

ACTIF IMMOBILISE 0 0 Réserve légale et statuaires 0 0

Stock 2 164 2 149  Report à nouveau 38 169 35 636

Créances 2 950 440 Résultat de l'exercice -1 477 3 496

Disponibilités 32 543 37 796 FOND PROPRES 36 692 39 132

ACTIF CIRCULANT 37 657 40 385 FOND REPORTES ET DEDIES 0 0

FRAIS D'EMISSION DES EMPRUNTS 0 0 PROVISIONS 965 1 253

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS 0 0 DETTES 0

ECARTS DE CONVERSION ACTIF 0 0 ECARTS DE CONVERSION PASSIF 0 0

TOTAL ACTIF 37 657 € 40 385 € TOTAL PASSIF 37 657 € 40 385 €

Exercice

 2021

Exercice

 2020 

Exercice

 2021

Exercice

 2021

Exercice

 2020 

Exercice

 2020 PASSIFACTIF

CHARGES
Exercice

 2021

Exercice

 2020 PRODUITS
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PERSPECTIVES 2022 
Election du Comité du Direction du CEB 2022 
Le président encourage les membres présents à cette AG à rejoindre le Comité Directeur du CEB.   

Les personnes listées ci-dessous se présentent au Comité Directeur du CEB pour l’année 2022.  

 

  Fonction NOM Prénom 

1 Président BALLURIAUD Yoann 

2 Secrétaire COTINEAU Nadine 

3 Trésorier DEYME Bruno 

4 Equipement TOURNAY Christian 

5 Encadrement MARTIN Manon 

6 Bénévole PENOT Didier 

7 Encadrement DALENCOURT Antoine   

8 Sorties CEB LEYENDECKER Nicolas 

9 Resp Web SABINE Eric 

-   

 

Actions envisagées par le CEB pour 2022 

- Encadrement de tous les créneaux jeunes/ados par des animateurs professionnels. 

- AGO/ AGE (02/04/2022). 

- Achat de Ticket BO et Climb-Up selon besoin. 

 

- Participation à diverses compétitions. 

 

 

- Sortie CEB du 26 au 29 Mai 2022  (15 places prévues). 

- Sorties extérieures à Fontainebleau / St Maximin/ Connelles/ etc… 

 

- Support des actions de la Mairie de Beaumont sur Oise 

o Initiation à l’escalade lors de la journée Anim’sport (Juin 2022). 

o Participation au forum des sports (Sept 2022). 

 

- BBQ à St Maximin (juin 2022). 

- Participation aux différentes compétitions (départementales, régionales, autres clubs…).  

 

- Passage des passeports FFME (avril /mai). 

- Formations diverses suivant la demande (ouvreurs, Juges…). 
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Créneaux Escalade :  

Tous les cours seront encadrés par un animateur d’escalade.   

 

 

 

Le CEB envisage la création à compter du  15 sept 2022 de 2 cours supplémentaires les mercredis pour : 

 Cours enfants  7- 9ans (12 participants) 

 Handi sport ( 6 participants) 

 

  

HORAIRES Saison 2022-2023

Lundi  

Mardi  

Jeudi  

Vendredi  

Samedi 
 matin

Cours Enfants Cours Enfants  Créneau Accés libre 

9hrs 10hrs 11hrs 12hrs 13hrs

 Créneau Accès libre

Cours Enfants

22hrs20hrs 21hrs

 Cours Ados 

 Créneau Accès libre

Créneau Accès libre + cours Adultes

16hrs 17hrs 18hrs 19hrs

 Cours Ados 

 Créneau Accès libre

 Cours Ados 

Cours Enfants Cours Handi Sport
Mercredi  

Cours Enfants Cours Enfants Cours Enfants
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BUDGET 2022 
 

 

 

 
 

 

Le budget 2022 a été construit avec les hypothèses suivantes: 

- Nombre d’adhérents : 230 

- Cotisation FFME/CRIF/CT95 au 1 sept 2022 :  72.50 €/per  (+1.5€ d’augmentation vs 2021). 

- Taux horaire des encadrants au 1 sept 2022 : 43 €/hr 

- 426 hrs d’encadrement ont été budgétisées  

 

Les tarifs du CEB au 1 sept 2022pour la saison 2021-2022 seront : 

- 135 €/per par personne (Cotisation CEB + FFME base + CRIF +CT95) 

- + 40 €/per pour les cours Enfants/Ados. 

- + 15 € de droit d’entrée.  

- Réduction de 20 € pour chaque membre supplémentaire de la même famille. 

 

A noter que ce budget a été construit avec les subventions ci-dessous: 

- Mairie de Beaumont :   3 000€ (même demande qu’en 2021). 

- Val d’Oise : 800€ (même demande qu’en 2021).  
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Votes pour 2022 : 
 

Résultats du vote pour le Comité Directeur du CEB 

 
Pour :   34 
 

 
Contre :    0 

 
Abstention :     0 

Le Comité Directeur 2022 est élu. 

 

 

Résultats du vote pour les perspectives 2022 

 
Pour :   34 
 

 
Contre :    0 

 
Abstention :    0 

Les perspectives 2022 sont approuvées.  

 

 

Résultats du vote pour les tarifs au 1 Sept 2022 

 
Pour :   34 
 

 
Contre :    0 

 
Abstention :     0 

Les tarifs au 1 sept 2022 sont approuvés.  

 

 

Résultats du vote pour le Budget 2022 

 
Pour :   34 
 

 
Contre :    0 

 
Abstention :     0 

Le budget 2022 est approuvé.  
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MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  

REGLEMENT INTERIEUR du Club d’Escalade Beaumontois (CEB) 

1. Le présent règlement s’applique à tous les adhérents du CEB utilisant la Structure Artificielle d’Escalade 
(SAE)  du gymnase Henri Michel de Beaumont sur Oise.   

2. Le service des Sports de la Mairie gère cette structure et défini en coordination avec le CEB les créneaux 
horaires d’escalade.  

3. Les adhérents du CEB doivent: 
 respecter les protocoles d’hygiène et de distanciation en vigueur  
 respecter les horaires de ces créneaux.  
 éviter toute dégradation du matériel. 
 respecter la propreté des lieux  
 ranger le matériel et les tapis en fin de créneau (difficultés - vitesse - blocs) 
 respecter les autres utilisateurs du gymnase. 

4. La cotisation du CEB couvre l’adhésion au club + la licence FFME + l’assurance de Responsabilité Civile 
+ l’assurance Base d’Allianz. Un droit d’entrée s’applique pour toute nouvelle inscription. 

5. Le dossier d’inscription doit être remis complet dès la 1
ère

 séance.  
             Il comprend : la fiche d’adhésion, le règlement de la cotisation, et éventuellement le formulaire ‘’bulletin 

N°1 d’Allianz’’ pour les options d’assurance supplémentaires. 

6. L’utilisation de la SAE ne se fera qu’après l’ouverture du créneau par une personne autorisée par le CEB.  

7. Les adhérents doivent disposer d’une tenue adaptée à l’escalade et de leurs équipements de protections 
individuels.  
 

8. Le CEB met à disposition de ses adhérents les cordes.  
Quelques chaussons, baudriers et systèmes d’assurage sont disponibles pour débuter.    

9. Le CEB dispensera une formation aux nouveaux adhérents pour leur permettre de grimper en toute 
sécurité. Une fois leur autonomie validée, ils pourront utiliser librement la SAE en respectant les 
consignes de sécurité. 
 

10. Les créneaux en accès libre sont ouverts aux adhérents ayant au moins un passeport FFME blanc pour 
grimper en moulinette ou un passeport FFME jaune pour grimper en tête.  
A défaut, le grimpeur devra savoir s’encorder avec un nœud de huit et double-nœud d’arrêt mais 
également savoir utiliser un système d’assurance (type réverso).  
Le grimpeur en tête doit impérativement mousquetonner tous les points de sécurité de la voie et son 
partenaire savoir-faire une parade et un assurage dynamique.  

11. Le responsable du créneau se réserve le droit d’interrompre toute pratique jugée dangereuse.  

12. Les adhérents devront prêter la plus grande attention à leur sécurité, au matériel et signaler tout 
problème de nature à mettre en cause la sécurité de quelqu’un. Ils doivent appliquer les consignes de 
sécurité. 

13. Les enfants assistant au cours d’escalade restent sous la responsabilité de leurs parents jusqu’à la prise 
en charge effective par l’animateur responsable du créneau.  

14. Les parents prendront leurs dispositions pour récupérer leurs enfants en salle en fin de séance ou leur 
permettre de quitter le gymnase en fin de séance.  

15. L’entretien des voies d’escalade est réalisé uniquement par des personnes désignées par le CEB.  

16. Pour l’échauffement, les adhérents pourront utiliser le pied du mur de difficultés sans corde sans 
dépasser la hauteur de la 1

ére
 dégaine. 

17. Tout adhérent s’engage à pratiquer l’escalade dans la convivialité et selon ses disponibilités, d’apporter 
son aide et ses suggestions à la vie du club. 
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- - - -  

Votes : 
Résultats du vote  pour la modification du Règlement intérieur :  

 
Pour :   34 
 

 
Contre :    0 

 
Abstention :     0 

La résolution est adoptée.   

 

DIVERS  
 

Représentant au CT95 FFME pour 2022 

Mme Manon MARTIN propose sa candidature pour être le représentant du CEB au CT95 FFME. 

Votes : 
Résultats du vote  pour le Représentant du CEB au CT95 FFME :  

 
Pour :   34 
 

 
Contre :    0 

 
Abstention :     0 

La résolution est adoptée.  Mme Manon MARTIN est élu comme représentant du CEB au CT95. 

 

 

L’ordre du jour de l’AGO  étant épuisé,  la séance a été levée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La secrétaire de séance 
Nadine COTINEAU 

 

    Le Président 
    Yoann BALLURIAUD 

 
 

  

CEB 

 

 

  

 


